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(54)  Flacon  de  distribution  de  liquide  à  paroi  perméable 

(57)  Flacon  de  distribution  d'un  produit,  conditionné 
sous  forme  d'un  liquide,  particulièrement  destiné  à  des 
applications  cosmétiques,  dermatologiques,  pharma- 
ceutiques  ou  tout  produit  de  parfumerie,  comprenant  un 
récipient  (1)  contenant  le  produit  à  distribuer,  connecté 
par  l'une  de  ses  extrémités  à  une  tête  de  distribution  (3) 
pourvue  d'une  pompe  "airless"  (4),  d'un  clapet,  d'un  ca- 
pot  (5),  caractérisé  en  ce  que  tout  ou  partie  des  parois 
du  flacon  (1  )  est  réalisé  dans  un  matériau  plastique,  dis- 
posant  d'une  perméabilité  à  l'air  très  élevée,  afin  de  per- 
mettre  le  passage  de  l'air  au  travers  des  parois  du  fla- 
con. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  de 
distribution  d'un  produit,  conditionné  sous  forme  d'un  li- 
quide,  particulièrement  destiné  à  des  applications  cos- 
métiques,  dermatologiques,  pharmaceutiques  ou  oph- 
talmiques  et  tout  produit  de  parfumerie.  Elle  vise  plus 
particulièrement  un  flacon  ou  récipient  de  distribution 
pour  produit  liquide  pourvu  d'un  organe  de  fermeture  à 
clapet  d'extrémité  et/ou  d'une  pompe  avec  embout,  dont 
les  surfaces  en  contact  avec  le  principe  actif  ont  été  con- 
çues  afin  d'autoriser  le  passage  de  l'air  par  diffusion  à 
travers  les  parois  du  flacon. 

De  manière  connue,  les  flacons  de  distribution  sont 
constitués  par  un  récipient  rigide  ou  souple,  contenant 
le  produit  à  distribuer  et  une  tête  de  distribution  formant 
clapet  ou  pompe.  Les  parois  de  ces  flacons  sont  élabo- 
rées  dans  un  matériau  étanche  au  milieu  environnant, 
généralement  de  l'air  et  de  l'eau,  afin  d'éviter,  d'une  part 
une  altération  du  produit  contenu  par  l'air  et  d'autre  part 
d'éviter  une  diffusion  du  produit  au  travers  des  parois. 
Il  est  donc  nécessaire  de  prévoir  sur  ces  flacons  une 
mise  à  l'air  libre,  généralement  placée  sur  le  corps  de 
pompe  ou  sur  la  tête  du  clapet,  pour  compenser  le  vo- 
lume  de  liquide  qui  a  été  expulsé  à  l'extérieur. 

Le  principal  inconvénient  des  flacons  de  distribution 
connus  de  l'art  antérieur,  réside  principalement  dans  le 
fait  qu'ils  comportent  une  mise  à  l'air  libre  par  des 
moyens  mécaniques.  Cela  implique  : 

une  perte  de  stérilité  pour  le  liquide,  d'où  la  présen- 
ce  nécessaire  de  conservateurs  antibactériens  ; 

un  risque  d'oxydation  pour  le  produit,  d'où  la  pré- 
sence  d'antioxydants  ; 

une  fonction  de  mise  à  l'air  libre  qui  complique  la 
réalisation  de  la  tête  de  distribution. 

La  présente  invention  vise  donc  à  pallier  ces  incon- 
vénients  en  proposant  un  flacon  de  distribution  pourvu 
d'une  tête  équipée  d'un  clapet  ou  d'une  pompe  "airless" 
(sans  reprise  d'air)  dont  les  mécanismes  sont  dépour- 
vus  de  dispositif  de  mise  à  l'air  libre,  cette  dernière  s'ef- 
fectuant  par  diffusion  au  travers  d'une  paroi  du  flacon. 

A  cet  effet,  le  flacon  de  distribution  d'un  produit,  con- 
ditionné  sous  forme  d'un  liquide,  particulièrement  des- 
tiné  à  des  applications  cosmétiques,  dermatologiques, 
pharmaceutiques,  ophtalmiques  ou  tout  produit  de  par- 
fumerie,  comprenant  un  récipient  contenant  le  produit  à 
distribuer,  connecté  par  l'une  de  ses  extrémités  à  une 
tête  pourvue  d'une  pompe  "airless"  ou  d'un  clapet,  se 
caractérise  en  ce  que  tout  ou  partie  des  parois  du  flacon 
est  réalisé  dans  un  matériau  plastique,  disposant  d'une 
perméabilité  à  l'air  très  élevée,  afin  de  permettre  le  pas- 
sage  de  l'air  au  travers  des  parois  du  flacon. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 

après,  en  référence  au  dessin  unique  annexé  qui  en  il- 
lustre  un  exemple  de  réalisation  dépourvu  de  tout  ca- 
ractère  limitatif.  Sur  la  figure  unique  : 

s  -  la  figure  unique  est  une  vue  en  coupe,  en  élévation 
latérale,  du  flacon  objet  de  l'invention. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  du  flacon,  ob- 
jet  de  l'invention,  il  comporte  un  récipient  1  contenant  la 

10  solution  sous  forme  de  liquide  à  distribuer.  Cette  encein- 
te  préférentiellement  rigide  ou  souple,  comprend  à  l'une 
de  ses  extrémités  un  système  de  distribution  3  pouvant 
être  un  clapet  d'extrémité  ou  une  pompe  "airless"  4  avec 
un  capot  5,  le  corps  de  la  pompe  "airless"  baignant  dans 

15  le  liquide. 
Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'inven- 

tion,  tout  ou  partie  des  parois  de  l'enceinte,  en  particulier 
les  parois  latérales,  est  élaboré  dans  un  matériau  plas- 
tique,  notamment  des  polymères  thermoplastiques  in- 

20  jectables  tels  que  des  polyoléfines,  du  PVC,  des  poly- 
mères  techniques,  et  dont  les  propriétés  de  perméabilité 
à  l'air  sont  élevées,  afin  de  permettre  le  passage  de  l'air 
au  travers  des  parois  de  l'enceinte. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  on  obtient  un 
25  flacon  selon  l'invention  : 

soit  par  moulage,  à  l'aide  d'un  procédé  d'injection 
soufflage  de  matériau  de  type  plastique  comme 
ceux  décrits  précédemment,  auxquels  on  ajoute 

30  une  charge,  celle-ci  pouvant  être  une  matière  qui 
permet  d'augmenter  la  diffusion  de  l'air,  notamment 
de  la  craie  ; 

soit  par  un  procédé  de  bi-injection,  l'une  des  parties 
35  du  flacon,  notamment  le  corps,  étant  moulée  à  partir 

d'une  matière  plastique,  comme  celle  précédem- 
ment  décrite,  le  fond  2  étant  obtenu  par  un  moulage 
dans  une  matière  possédant  des  propriétés  de  très 
grande  perméabilité  à  l'air,  comme  par  un  exemple 

40  un  élastomère  silicone. 

Le  réseau  tridimensionnel  des  macromolécules 
choisies  permet  la  diffusion  de  l'air,  mais  évite  le  passa- 
ge  d'agents  contaminant  pour  le  produit  contenu  dans 

45  le  récipient,  notamment  des  bactéries. 
Quel  que  soit  le  procédé  d'élaboration,  le  fond  et  le 

corps  sont  assemblés  par  des  moyens  connus  (encli- 
quetage,  soudure  par  ultrasons,  par  vibrations)  de  ma- 
nière  à  conformer  un  récipient  qui  autorise  une  diffusion 

so  de  l'air  à  travers  l'une  des  parois,  notamment  celle  for- 
mant  le  fond. 

Le  récipient,  objet  de  l'invention,  est  surmonté  d'une 
tête  de  distribution  munie  d'un  clapet  ou  d'une  pompe, 
qui  permet  de  distribuer  le  liquide  contenu  dans  le  fla- 

55  con.  De  par  le  choix  de  ses  matériaux  constitutifs,  le  fla- 
con  acquiert  de  la  rigidité  et  conserve  donc  sa  forme  et 
son  volume  après  distribution  du  produit.  L'expulsion  du 
produit  génère  une  dépression  dans  le  volume  du  réci- 
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pient,  qui  favorise  la  diffusion  d'un  volume  d'air  corres- 
pondant  au  volume  de  liquide  manquant  au  travers  de 
la  paroi  perméable. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'inven- 
tion,  la  captation  des  molécules  d'oxygène  au  travers  s 
du  réseau  tridimensionnel  des  macromolécules  est 
améliorée  par  l'ajout  dans  ce  dernier  d'absorbeurs 
d'oxygène. 

Grâce  aux  propriétés  des  parois,  la  reprise  d'air 
s'effectue  de  façon  stérile,  sans  risque  de  pollution  bac-  10 
térienne,  sans  reprise  d'oxygène  en  cours  d'utilisation. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  les  zones  en  contact  de  tout  ou  partie  des 
différentes  pièces  de  la  tête  de  distribution  3  munie 
d'une  pompe  "airless"  4  ou  d'un  clapet,  avec  le  produit  15 
à  distribuer,  sont  traitées  de  manière  à  fixer  sur  ces  der- 
nières  un  agent  de  contact  antioxydant  et/ou  antisepti- 
que,  non  migrant,  c'est-à-dire  restant  fixé  sur  le  polymè- 
re. 

Ainsi,  selon  une  première  méthode,  on  effectue  le  20 
dépôt  d'un  métal,  notamment  choisi  parmi  l'argent,  le 
cuivre,  le  zinc,  le  mercure,  par  électrodéposition  sur  les 
différentes  pièces  métalliques  ou  plastiques. 

Selon  une  deuxième  méthode,  le  traitement  anti- 
bactérien  est  effectué  à  l'aide  d'un  procédé  de  greffage  25 
entre  un  composé  organo-métallique  (notamment  choi- 
si  parmi  le  sel  d'argent,  de  cuivre,  de  zinc,  de  mercure, 
de  plomb)  ou  organique,  et  un  support  hydrocarboné  de 
préférence  macromoléculaire,  notamment  un  polymère. 

Par  procédé  de  greffage,  on  réalise  une  réaction  30 
chimique  entre  le  produit  à  greffer  et  le  support,  de  façon 
qu'ils  soient  liés  chimiquement  l'un  à  l'autre.  Le  produit, 
dans  notre  cas  l'agent  antibactérien,  est  accroché  de 
façon  stable  sur  le  support  et  ne  peut  pas  migrer  ou  se 
décrocher  du  support  dans  la  solution  qui  est  distribuée  35 
par  l'intermédiaire  dudit  dispositif,  objet  de  l'invention. 

Le  greffage  est  effectué  notamment  à  l'aide  de 
rayonnements  ionisants,  du  type  alpha,  bêta  ou  gamma. 
L'agent  antibactérien  à  greffer  et  les  surfaces  du  support 
sont  en  contact  entre  eux  et  sous  l'action  de  l'énergie  40 
des  rayonnements  ionisants,  ils  réalisent  des  liaisons 
chimiques  stables. 

Il  est  important  qu'à  la  fois  les  surfaces  des  diffé- 
rentes  pièces  à  greffer  et  les  molécules  du  produit  de 
l'agent  antibactérien  disposent  chacune  de  structures  45 
chimiques  comprenant  des  carbones  tertiaires,  des  car- 
bones  insaturés  ou  tout  groupe  chimique  pouvant  être 
ionisé  par  les  rayonnements  ionisants,  formant  ainsi  des 
radicaux  libres  qui  interagissent  entre  eux. 

Pour  les  deux  procédés  décrits  ci-dessus,  on  pro-  so 
cède  ensuite  au  lavage  des  supports  des  pièces  gref- 
fées  pour  éliminer  l'excès  d'agent  antibactérien  qui  n'est 
pas  fixé  chimiquement  auxdites  surfaces. 

Selon  une  troisième  méthode,  les  différentes  pièces 
en  matière  plastique  sont  moulées  en  présence  d'un  55 
agent  antibactérien  non  soluble,  notamment  de  l'argent 
incorporé  dans  la  matière  plastique  au  moment  du  mou- 
lage. 

Dans  ce  cas,  un  moulage  de  polyéthylène  en  pré- 
sence  de  1  %  en  poids  d'un  agent  antibactérien  à  base 
d'argent,  réalise  une  protection  efficace  vis-à-vis  du  mi- 
lieu  contaminant  (une  population  de  50.000  individus 
d'Echerichia  Coli  est  réduite  en  6  heures  de  temps,  à 
moins  de  10  individus). 

Les  flacons,  objet  de  l'invention,  selon  les  matières 
plastiques  choisies  pour  leur  élaboration,  disposent  soit 
de  parois  perméables  souples,  soit  de  parois  perméa- 
bles  rigides,  pour  des  configurations  respectivement  à 
clapet  ou  à  pompe. 

Tout  ou  partie  des  éléments  formant  la  pompe  "air- 
less",  le  clapet,  l'embout,  est  traité  par  une  protection 
antibactérienne  de  contact. 

La  présente  invention  offre  de  multiples  avantages 
car  elle  permet  de  réduire  la  toxicité  du  produit  contenu 
dans  le  récipient  de  par  l'absence  d'agents  conserva- 
teurs  antibactériens  et/ou  antioxygènes,  l'utilisation  d'un 
flacon  selon  l'invention  s'effectue  donc  de  manière  sté- 
rile. 

Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  invention 
n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réalisation  décrits  et 
représentés  ci-dessus,  mais  qu'elle  en  englobe  toutes 
les  variantes. 

Revendications 

1.  Flacon  de  distribution  d'un  produit,  conditionné 
sous  forme  d'un  liquide,  particulièrement  destiné  à 
des  applications  cosmétiques,  dermatologiques, 
pharmaceutiques  ou  tout  produit  de  parfumerie, 
comprenant  un  récipient  (1)  contenant  le  produit  à 
distribuer,  connecté  par  l'une  de  ses  extrémités  à 
une  tête  de  distribution  (3)  pourvue  d'une  pompe 
"airless"  (4),  d'un  clapet,  d'un  capot  (5),  caractérisé 
en  ce  que  tout  ou  partie  des  parois  du  flacon  (1  )  est 
réalisé  dans  un  matériau  plastique,  disposant  d'une 
perméabilité  à  l'air  très  élevée,  afin  de  permettre  le 
passage  de  l'air  au  travers  des  parois  du  flacon. 

2.  Flacon  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  ses  parois  latérales  sont  constituées  de  poly- 
mères  thermoplastiques  injectables  tels  que  des 
polyoléfines,  du  PVC,  des  polymères  techniques. 

3.  Flacon  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  paroi  formant  le  fond  (2)  du  flacon  (1  )  est  éla- 
borée  dans  un  matériau  très  perméable  à  l'air,  par 
exemple  un  élastomère  silicone. 

4.  Flacon  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ses  parois  com- 
portent  une  charge,  celle-ci  pouvant  être  une  ma- 
tière  qui  permet  d'augmenter  la  diffusion  de  l'air. 

5.  Flacon  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  la  charge  est  de  la  craie. 
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Flacon  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ses  parois  com- 
portent  un  agent  absorbeur  d'oxygène. 

Flacon  selon  l'une  quelconque  des  revendications  s 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  zones  en 
contact  de  tout  ou  partie  des  différentes  pièces  de 
la  tête  de  distribution  (3)  munie  d'une  pompe  "air- 
less"  (4),  d'un  clapet,  d'un  capot  (5),  avec  le  produit 
à  distribuer,  sont  traitées  de  manière  à  fixer  sur  ces  10 
dernières  un  agent  de  contact  antioxydant  et/ou  an- 
tiseptique,  non  migrant  dans  la  solution. 
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